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1. introduction

Assurer l’avenir des enfants et des jeunes constitue 
l’une des cinq priorités du gouvernement du 
Canada pour l’aide internationale. La Stratégie sur 
les enfants et les jeunes (2009) place les enfants 
et les jeunes au centre des efforts du Canada 
visant à améliorer les résultats de développement. 
La Stratégie reconnaît qu’il « faut d’abord régler 
les problèmes de sécurité et de protection si l’on 
veut que les investissements en santé, en éducation 
et dans d’autres secteurs débouchent sur des 
améliorations durables dans la vie des enfants et 
des jeunes1 ». Le troisième volet de la Stratégie 
consiste à assurer un avenir sûr aux filles, aux 
garçons et aux jeunes, ce qui comprend la sécurité 
(c.-à-d. la protection) à l’intérieur et à proximité 
des écoles.

Cette priorité stratégique fait écho à la prise de 
conscience croissante au sein de la communauté 
internationale par rapport au fait que les droits 
des enfants à la protection et à l’éducation sont 
interdépendants. Les enfants et les jeunes, surtout 
les filles et les membres d’autres groupes vulné-
rables, ont besoin de milieux d’apprentissage 
sécuritaires et protecteurs pour tirer le maximum 
des investissements dans l’éducation. L’accès 
équitable à l’éducation passe par la mise en place 
de milieux d’apprentissage sécuritaires et exempts 
de mauvais traitements et de violence. C’est 
également la condition d’une éducation de qualité 
qui assure des résultats d’apprentissage solides et 
qui permet à tous – filles, garçons, adolescentes 
et adolescents – de terminer leurs études.

1. Agence canadienne de développement international, Assurer un avenir aux enfants et aux jeunes : Stratégie de l’ACDI sur les enfants et les 
jeunes, 2009, SGDE nº 5675273, p. 7.

2. Site Web d’UNICEF Canada : http://www.unicef.ca/fr/un-enfant-a-besoin-de-votre-aide.

3. Paulo Sergio Pinheiro, Rapport de l’expert indépendant chargé de l’étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants, 
New York, Nations Unies, 2006.

Malgré les engagements nationaux et internationaux 
en faveur des droits des enfants, 300 millions 
d’enfants et de jeunes dans le monde2, en parti-
culier des filles et des jeunes femmes, demeurent 
victimes de violence, d’exploitation et de mauvais 
traitements. Dans de nombreux cas, les écoles 
n’agissent pas dans l’intérêt supérieur des enfants 
et exposent ces derniers à des situations domma-
geables et à la violence. Ce faisant, elles nient aux 
enfants le droit à l’éducation et à la protection 
que leur confère la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l’enfant (1989). Les normes 
en matière d’égalité entre les sexes, les pratiques 
nuisibles, la pauvreté et une culture d’exploitation 
et de violence contribuent à créer un climat d’insé-
curité à l’intérieur et à proximité des écoles. La 
situation est aggravée dans les situations d’urgence 
et dans les États fragiles et touchés par un conflit.

Pour s’attaquer aux questions liées à la sécurité 
dans les écoles, il faut créer un environnement 
stratégique favorable et veiller à ce que des méca-
nismes appropriés soient en place pour éliminer 
toutes les formes de préjudice (les sévices physiques, 
sexuels et psychologiques, l’exploitation et la 
négligence) que les enfants et les jeunes, particu-
lièrement les filles, subissent à l’école et sur le 
chemin de l’école3. Il faut aussi créer une culture 
d’inclusion et de tolérance favorisée par les 
programmes d’études, au moyen de l’application 
d’approches participatives et axées sur l’enfant et, 
de manière générale, de l’amélioration de la qualité 
des services d’éducation. 
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nationaux et locaux afin d’offrir des milieux 
d’apprentissage sécuritaires et positifs aux filles, 
aux garçons et aux jeunes, grâce à des approches 
axées sur les résultats et les droits qui tiennent 
compte des impératifs de l’égalité entre les sexes.

1.1. Une école sécuritaire : définition

Une école sécuritaire offre un climat positif et 
accueillant à tous les élèves, sans discrimination. 
Elle fournit un milieu d’apprentissage dans lequel 
tous les enfants, garçons et filles, sont « à l’abri de 
la peur, de l’angoisse, du danger, de la maladie, 
de l’exploitation, et de tout préjudice ou de toute 
atteinte4 ». Ce milieu promeut la sécurité, l’inclu-
sion, l’égalité entre les sexes, le soutien aux 
études, les relations interpersonnelles saines, la 
participation des enfants et la lutte contre la discri-
mination et les mauvais traitements. Il reconnaît 
les besoins particuliers et accorde une attention 
particulière à la violence fondée sur le sexe, aux 
mauvais traitements infligés aux filles, aux garçons 
et aux jeunes marginalisés et à l’inclusion des 
enfants et jeunes difficilement accessibles. 

Des écoles et des milieux d’apprentissage sécuri-
taires5 offrent un environnement physique (bâtiment 
scolaire, installations et équipement) qui met les 
enfants et les jeunes à l’abri des préjudices physi-
ques et des influences nuisibles de l’extérieur. Ils 
se caractérisent par une infrastructure qui se 
conforme aux normes de sécurité, résiste aux 
tremblements de terre et à d’autres catastrophes 
naturelles et ne contient pas de matériaux dange-
reux. L’infrastructure scolaire doit également tenir 
compte des besoins distincts de divers groupes 
d’enfants (toilettes séparées pour les filles et les 
garçons, mesures d’adaptation pour les élèves 
handicapés, etc.).

Les organisations comme l’UNICEF (Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance), l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture (UNESCO), Plan International, Aide à 
l’enfance (Save the Children), ActionAid, 
l’Agence américaine pour le développement 
international (USAID) et l’Agence française de 
développement, ainsi que les réseaux mondiaux 
sur l’éducation et la protection, comme le Réseau 
inter-agences pour l’éducation en situations 
d’urgence (INEE) et le Groupe de travail sur la 
protection de l’enfant, ont accompli beaucoup de 
travail pour faire en sorte que les écoles soient des 
lieux sécuritaires et protecteurs pour les enfants et 
les jeunes. Toutefois, à cause de la nature complexe 
de la question et de la diversité des contextes 
socioculturels et économiques, les programmes et 
le dialogue politique dans ce domaine ont pris des 
formes diverses. Par son travail visant à rendre les 
écoles plus sécuritaires, Affaires étrangères, 
Commerce et Développement Canada (MAECD) 
souhaite contribuer à une approche globale, 
équitable et sensible au genre en matière de 
protection des enfants dans le secteur de 
l’éducation. 

Le présent guide se veut une ressource destinée à 
aider les agents et les partenaires du MAECD à 
évaluer, planifier, mettre en œuvre, suivre et évaluer 
les programmes, projets et activités axés sur la 
sécurité à l’intérieur et à proximité des écoles. Il 
définit les enjeux actuels de la protection des 
enfants dans le secteur de l’éducation et les princi-
paux facteurs à considérer pour agir sur ces enjeux, 
dont l’importance d’une collaboration efficace 
entre les ministères responsables, notamment le 
ministère de l’Éducation. En outre, il décrit des 
moyens d’appuyer les partenaires et les intervenants 

4. UNICEF, Manuel – Écoles amies des enfants, chapitre 5, « L’école en tant que milieu protecteur », 2009, p. 3.

5. Les expressions « milieux d’apprentissage » ou « lieux d’apprentissage » englobent les écoles et les lieux d’apprentissage à l’extérieur du 
système scolaire officiel.
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1.2. Contexte

1.2.1. Les engagements internationaux à 
l’égard de la sécurité dans le secteur de 
l’éducation

Par la Convention des Nations Unies relative aux 
droits de l’enfant (1989), la communauté mondiale 
s’est engagée à protéger les droits des enfants, qui 
comprennent l’accès des enfants et des jeunes à 
une éducation de qualité. La Convention et ses 
protocoles facultatifs, de pair avec la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes (CEDAW), adoptée en 
1979 par l’Assemblée générale des Nations Unies 
(article 10), engagent les États signataires à recon-
naître le droit de tous les enfants, filles et garçons, 
à une éducation qui vise les objectifs suivants :

• établir des normes de tolérance et de respect, 
y compris l’application de la discipline scolaire 
« d’une manière compatible avec la dignité de 
l’enfant en tant qu’être humain » (article 28); 

• « favoriser l’épanouissement de la personnalité 
de l’enfant et le développement de ses dons et 
de ses aptitudes mentales et physiques, dans 
toute la mesure de leurs potentialités » et 
« préparer l’enfant à assumer les responsabilités 
de la vie dans une société libre, dans un esprit 
de compréhension, de paix, de tolérance, 
d’égalité entre les sexes et d’amitié entre tous 
les peuples » (article 29);

• « protéger l’enfant contre toute forme de 
violence, d’atteinte ou de brutalités physiques 
ou mentales, d’abandon ou de négligence, de 
mauvais traitements ou d’exploitation, y compris 
la violence sexuelle » pendant qu’il est à l’école 
et sous la surveillance du personnel enseignant 
(article 19); 

Une école sécuritaire doit « créer un environnement 
sain, sûr et protecteur en mettant en œuvre des 
services de santé, de nutrition, d’approvisionnement 
en eau et d’assainissement, ainsi que des codes de 
conduite contre la violence6 ». Des mécanismes 
d’aiguillage sont en place pour que des services 
sociaux de base soient immédiatement mis à la 
disposition des enfants et des jeunes, plus 
précisément ceux qui ont besoin d’une protection 
particulière.

Une école sécuritaire outille les filles, les garçons, 
les jeunes, les parents, le personnel enseignant, les 
administrateurs et les membres de la collectivité 
afin qu’ils agissent comme agents actifs pour exiger 
des écoles à l’abri de la violence. Elle encourage 
l’utilisation de méthodes disciplinaires positives et 
d’une pédagogie axée sur l’enfant qui favorise la 
participation active des élèves au processus 
d’enseignement, ce qui accroît les probabilités de 
réussite et de persévérance scolaires de tous les 
enfants. Elle permet aux élèves, aux enseignants, 
au personnel non enseignant et aux parents de 
créer une culture de respect mutuel et respecte 
les droits de la personne. Des mécanismes sont 
mis en place, au moyen de la participation active 
des élèves, garçons et filles, et avec l’appui de la 
collectivité, pour prévenir la violence (y compris la 
violence et les mauvais traitements fondés sur le 
sexe) à l’intérieur et à proximité des écoles. Elle 
veille en outre à ce que les incidents violents soient 
signalés, à ce que les victimes obtiennent les 
soins et le soutien appropriés, et à ce que les 
auteurs soient identifiés et punis en conséquence.

Enfin, une école sécuritaire possède un plan d’éva-
cuation et procède régulièrement à des exercices 
d’évacuation afin de pouvoir réagir rapidement et 
de façon sécuritaire en cas d’urgence, de conflit 
et d’après-conflit et en situation de fragilité.

Vous trouverez des définitions supplémentaires à 
l’annexe B.

6. UNICEF, Manuel – Écoles amies des enfants, op. cit.
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Mécanisme de surveillance et de communication 
de l’information sur le sort des enfants en période 
de conflit armé.

Ces engagements visent à faire en sorte que tous 
les enfants, plus précisément ceux qui risquent 
déjà d’être en danger, aient accès à des lieux 
d’enseignement sécuritaires et soient protégés 
pendant leurs activités d’apprentissage.

1.2.2. L’engagement du Canada à assurer un 
avenir sûr aux enfants 

Le Canada est depuis longtemps un chef de file 
mondial dans le domaine des droits des enfants. 
Parmi ses réalisations, il a coprésidé le Sommet 
mondial pour les enfants (1990), il a participé à 
la rédaction de la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l’enfant et il continue 
d’influencer les engagements internationaux 
concernant les enfants.

La promotion et la protection des droits de la 
personne font partie intégrante de la politique 
étrangère du Canada; c’est en raison de la 
vulnérabilité particulière des enfants que leurs 
droits constituent une préoccupation importante. 
Voici des exemples clés du leadership exercé par 
le Canada à cet égard :

• Le Canada a joué un role de premier plan en 
suscitant un élan international en vue de 
s’attaquer à la question du mariage précoce et 
forcé des enfants. Plus récemment,  à 
l’automne 2014, de concert avec la Zambie, 
nous avons influencé l’élaboration d’une 
première résolution de fond des Nations Unies 
sur la question, laquelle a été adoptée par 
consensus avec l’appui de 116 co-parrains. 

• Le Canada préside le Groupe des amis sur les 
enfants et les conflits armés aux Nations Unies. 

• prendre des mesures appropriées « pour faciliter 
la réadaptation physique et psychologique et la 
réinsertion sociale de tout enfant victime de 
toute forme de négligence, d’exploitation ou de 
sévices […] ou de conflit armé […] dans des 
conditions qui favorisent la santé, le respect 
de soi et la dignité de l’enfant » (article 39); 

• prendre des mesures particulières pour que les 
enfants handicapés « bénéficient de ces services 
de façon propre à assurer une intégration sociale 
aussi complète que possible et leur épanouis-
sement personnel, y compris dans le domaine 
culturel et spirituel » (article 23).

La question de la violence envers les enfants a 
retenu l’attention à l’échelle internationale lorsque 
les Nations Unies ont réalisé, en 2006, une étude 
sur la violence faite aux enfants dans cinq milieux : 
la famille, l’école, les établissements de soins et 
les centres de détention, les lieux de travail et les 
collectivités. L’étude a mené à la nomination, en 
2009, d’une représentante spéciale du Secrétaire 
général chargée de la question de la violence à 
l’encontre des enfants, qui agit à titre de défenseure 
mondiale indépendante pour catalyser des activités 
dans l’ensemble des régions, des secteurs et des 
milieux où les enfants sont susceptibles d’être 
victimes de violence.

En conformité avec les Conventions de Genève de 
1949 et leurs protocoles additionnels, sous la 
responsabilité du Bureau du représentant spécial 
du Secrétaire général pour les enfants et les conflits 
armés7, le droit international humanitaire stipule 
que les écoles et les hôpitaux sont des lieux civils 
protégés et doivent être des zones de paix où les 
enfants sont protégés, même en période de conflit. 
En juillet 2011, le Conseil de sécurité a ajouté les 
attaques directes contre les écoles et les hôpitaux 
dans la Résolution 1612, comme déclencheurs du 

7. Nations Unies, Le sort des enfants en temps de conflit armé, Dixième rapport annuel du Secrétaire général sur les enfants et les conflits 
armés, 23 avril 2011.
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assurer un avenir sûr aux enfants et aux jeunes. À 
cet égard, le MAECD s’emploie : 

• à renforcer et à instaurer des cadres nationaux 
pour protéger les droits fondamentaux des 
enfants et des jeunes, et à raffermir la capacité 
du secteur public à protéger les enfants et les 
jeunes – en particulier les filles – qui risquent 
d’être victimes de violence, d’exploitation et 
de mauvais traitements;

• à veiller à ce que les écoles soient sécuritaires, 
à ce qu’on n’y observe ni violence ni mauvais 
traitements et à ce qu’elles offrent aux enfants 
un environnement propice à l’apprentissage;

• à appuyer les efforts déployés pour que les 
jeunes à risque deviennent des membres 
productifs de la société et trouvent d’autres 
avenues que la violence et la criminalité.

Le Ministère reconnaît que les questions de sécurité 
touchant les enfants et les jeunes sont cruciales si 
l’on souhaite que la programmation sur les enfants 
et les jeunes qui est mise en œuvre dans le cadre 
de la stratégie atteigne les résultats escomptés, de 
sorte que les enfants et les jeunes aient les meil-
leures chances possible de devenir des adultes en 
santé et productifs. Au moyen de sa programmation, 
le MAECD favorise des milieux d’apprentissage 
sécuritaires, accessibles, inclusifs et qui assurent 
l’égalité entre les garçons et les filles, les femmes 
et les hommes. Tout en poursuivant ces objectifs, 
le Ministère accorde une attention particulière à des 
questions comme la viabilité de l’environnement, 
les droits de la personne et la gouvernance. Dans 
les situations d’urgence, de conflit ou de fragilité, 
le MAECD veille également à ce que les enfants et 
les jeunes aient accès à des services et à des 
débouchés pertinents et appropriés9.

• Dans le cadre de sa participation aux dossiers 
touchant le travail et l’emploi, y compris le 
travail des enfants, à la Conférence mondiale 
sur le travail des enfants tenue à La Haye en 
mai 2010, le Canada a appuyé fermement la 
négociation et l’adoption d’une feuille de route 
visant à « augmenter de manière substantielle » 
les efforts mondiaux pour éliminer les pires 
formes de travail des enfants d’ici 2016. 

• En 2012, le gouvernement du Canada a lancé 
le Plan d’action national de lutte contre la 
traite de personnes à des fins de travail forcé 
ou d’exploitation sexuelle, ce qui comprend la 
traite des enfants. Le Plan s’inspire du Protocole 
des Nations Unies visant à prévenir, à réprimer 
et à punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants.

Le Canada appuie depuis longtemps des programmes 
qui font progresser la protection des enfants et des 
jeunes. Il a d’ailleurs obtenu une reconnaissance 
internationale grâce à son plan d’action pour la 
protection des enfants (2001-2005), qui a orienté 
la recherche, la programmation et le dialogue 
politique sur la protection des enfants, les droits 
des enfants et la participation des enfants et des 
jeunes. Le Plan d’action du Canada en matière 
d’éducation de base (2000-2005) établissait que 
l’éducation de base de qualité était une « forme 
puissante de protection des enfants8 » et appuyait 
la création de systèmes scolaires et d’écoles 
mettant de l’avant les valeurs que sont le respect 
des droits de la personne, la paix et la tolérance.

Le troisième domaine d’intervention de la stratégie 
sur les enfants et les jeunes de 2009 consiste à 

8. Agence canadienne de développement international, Plan d’action de l’ACDI en matière d’éducation de base, avril 2002, p. 6.

9. Agence canadienne de développement international, Stratégie de l’ACDI sur les enfants et les jeunes, op. cit., p. 3.
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• le faible niveau de sensibilisation des familles 
et des collectivités aux droits des enfants (y 
compris l’égalité entre les sexes) et à la violence 
en milieu scolaire;

• le manque d’attention, d’orientation et de soutien 
de la part des associations d’enseignants;

• la rareté des données sur les questions de 
protection des enfants (y compris la sécurité 
dans les écoles, notamment en ce qui concerne 
la violence sexiste) pour appuyer des activités 
de plaidoyer et d’élaboration de politiques 
fondées sur les faits.

En règle générale, un virage culturel est nécessaire 
dans de nombreux pays afin de modifier les pratiques 
et les comportements en ce qui concerne la protec-
tion des enfants. Ce virage exige un engagement et 
des investissements nationaux à long terme.

Les lacunes énumérées précédemment génèrent des 
milieux d’enseignement non sécuritaires pour des 
millions d’enfants et de jeunes, particulièrement 
les groupes marginalisés et les filles. L’insuffisance 
de la sécurité dans les écoles peut prendre diverses 
formes : manque de sécurité personnelle (y compris 
l’incapacité de protéger les enfants contre les 
risques pour la santé, les accidents de la circulation 
et d’autres préjudices corporels), insécurité, ou 
encore mauvais traitements ou autres formes de 
violence infligés aux élèves ou se produisant entre 
eux. Chaque année dans le monde, selon Plan 
International, 246 millions de garçons et de filles 
sont victimes de violence à l’école11. L’enquête des 
Nations Unies sur la violence envers les enfants 
réalisée en 2012 a révélé que seulement 20 % des 
États répondants avaient interdit tout châtiment 
corporel dans tous les milieux; les châtiments 
corporels comme les coups ou la bastonnade 
demeurent des pratiques courantes dans les écoles 
d’un grand nombre de pays. Selon des études 

1.2.3. La sécurité dans les écoles : les défis

Malgré les efforts croissants déployés sur la scène 
internationale pour s’attaquer à la question de la 
protection des enfants, notamment de la sécurité 
dans les écoles, les États parties à la Convention 
relative aux droits de l’enfant reconnaissent qu’il  
« subsiste […] d’importantes lacunes pour assurer 
une protection efficace des enfants10 » et que la 
majorité des pays en développement doivent 
affronter de nombreuses difficultés à cet égard, 
entre autres : 

• la faiblesse des lois, des politiques et des 
règlements (à l’échelon national et local) en 
matière de protection des enfants à l’intérieur 
et à proximité des écoles ou des lieux 
d’apprentissage qui ne font pas partie du 
système scolaire officiel; 

• les lacunes dans les programmes de formation 
des administrateurs scolaires et des enseignants 
concernant l’utilisation de méthodes discipli-
naires non coercitives et leur capacité à fournir 
des milieux d’apprentissage stables, inclusifs 
et non sexistes qui habilitent les enfants et les 
jeunes à se protéger et à protéger leurs pairs;

• les lacunes dans les programmes d’études et le 
matériel d’apprentissage actuels portant sur les 
droits de la personne, l’égalité entre les sexes, 
l’inclusion et la consolidation de la paix;

• la piètre qualité de l’infrastructure scolaire et 
de l’environnement physique;

• le manque de mécanismes de protection dans 
les écoles et les collectivités pour prévenir et 
gérer les cas de violence et de mauvais traite-
ments (y compris les services de signalement 
et de soutien) qui se produisent à l’intérieur et 
à proximité des écoles;

10. Nations Unies, Rapport annuel de la représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question de la violence à l’encontre des enfants 
à l’Assemblée générale, août 2012, p. 19.

11. Plan Canada, Le droit d’une fille d’apprendre sans peur : Lutter pour mettre fin à la violence basée sur le genre en milieu scolaire, édition 
canadienne, Toronto, 2012, p. 13. 
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de conflit ou qui sortent d’un conflit). Au Ghana, 
une étude récente a dévoilé que 39,5 % des 
personnes qui agressent sexuellement les enfants 
sur le chemin de l’école  sont des voisins, 12,8 % 
des membres de la famille et 13,7 % des hommes 
de la collectivité. Les mêmes tendances sont 
observées dans d’autres régions du monde (en 
Asie du Sud et dans le Pacifique par exemple). En 
Amérique latine, un autre problème est l’insécurité 
créée par les gangs et la traite des enfants à l’inté-
rieur ou à proximité des écoles. Une étude réalisée 
en 2002 par l’UNESCO à Brasilia16 a révélé que 
4 % des élèves interrogés portaient une arme à feu 
pour se protéger à l’école et aux alentours.

Selon le Rapport du représentant spécial du 
Secrétaire général pour les enfants et les conflits 
armés de 201117, les attaques contre les écoles 
sont très préoccupantes et tendent à augmenter. 
L’infrastructure d’écoles a été détruite par des 
combattants armés, et des élèves et des enseignants 
ont été agressés, menacés ou intimidés. Dans 
certaines situations, les filles et les écoles de filles 
sont délibérément visées. L’utilisation d’écoles par 
des éléments armés a, dans certains cas, compromis 
leur caractère civil et mis les élèves et les ensei-
gnants en danger. Dans les zones touchées par un 
conflit, les enfants d’âge scolaire risquent davantage 
d’être recrutés par des groupes armés, surtout 
dans les contextes marqués par la pauvreté.

Les conséquences de la violence et de l’exploitation 
à l’intérieur et à proximité des écoles sont vastes et 
variées. Elles englobent les blessures corporelles, 
l’infection par le VIH ou d’autres infections trans-
mises sexuellement, les grossesses non désirées, 
les traumatismes psychologiques, la dépression et 

récentes en Afrique centrale et de l’Ouest, plus de 
50 % des écoliers ont déclaré avoir été battus ou 
avoir subi d’autres châtiments dégradants12. On a 
constaté la même situation dans d’autres régions 
du monde, par exemple en Asie du Sud et dans le 
Pacifique, où les châtiments corporels et d’autres 
formes de mauvais traitements à l’école sont consi-
dérés par les enseignants, les parents et les enfants 
comme un élément du processus d’enseignement13.

Le harcèlement et l’exploitation sexuels des filles 
par les enseignants sont également une tendance 
observée dans plusieurs pays. Dans tous les pays 
africains où des questions ont porté sur l’intimi-
dation, l’enquête mondiale sur la santé en milieu 
scolaire, effectuée par l’Organisation mondiale de 
la Santé, a révélé que plus de la moitié des élèves 
avaient subi de l’intimidation au cours des 30 jours 
précédents14. L’intimidation ou la violence psycho-
logique peut provenir du personnel ensei gnant ou 
des élèves. Les enfants handicapés et ceux issus de 
groupes minoritaires, migrants et réfugiés courent un 
risque accru de mauvais traitements, de négligence, 
de stigmatisation et d’exploitation.

Les enfants et les jeunes sont également exposés 
à la violence sur le chemin de l’école. À cet égard, 
la majorité des études effectuées dans la région 
de l’Afrique centrale et de l’Ouest15 ont permis de 
constater que l’exploitation sexuelle perpétrée par 
des adultes, habituellement des hommes, à l’endroit 
des enfants, en particulier des filles, pendant qu’ils 
faisaient la navette entre l’école et la maison, était 
assez courante. Ces adultes peuvent être des 
personnes connues des enfants (amis de la famille, 
chauffeurs d’autobus) ou des étrangers (jeunes 
hommes de la collectivité, soldats dans des zones 

12. Laetitia Antonowicz, Trop souvent en silence : Un rapport sur la violence en Afrique de l’Ouest et du Centre, commandé par l’UNICEF, Plan 
West Africa, Save the Children Sweden, West Africa et ActionAid, 2010, p. 19.

13. East Asia and the Pacific, Violence against Children in Schools, numéro 7, coalition d’organismes, organismes responsables : Plan 
International et l’UNESCO, droits d’auteur, 2006, p. 2.

14. Laetitia Antonowicz, op. cit., p. 30.

15. Laetitia Antonowicz, Ibid., p. 23.

16. Miriam Abramovay et Maria Das Gracas Rua, Violencias nas Escolas, UNESCO, Brésil, 2002.

17. Nations Unies, Rapport du représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés, avril 2011, p. 55.
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l’abandon scolaire. L’étude des Nations Unies sur 
la violence à l’endroit des enfants confirme que la 
violence réduit la capacité d’un enfant à se déplacer 
entre la maison et l’école, à apprendre efficacement 
pendant qu’il est en classe et à demeurer aux 
études assez longtemps pour tirer des avantages de 
l’éducation18. Elle nuit à la capacité des enfants et 

des jeunes de transformer leur vie et d’agir à titre 
d’agents de changement dans leur collectivité. Ces 
conséquences négatives sont aggravées en situation 
d’urgence et dans les pays touchés par un conflit, 
ainsi que dans les États fragiles où le milieu de 
vie des enfants est plutôt précaire et ne parvient 
pas à offrir protection et soutien à ces derniers.

18. Pinheiro, 2006, op. cit.
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En 2011, consciente de l’importance cruciale de 
l’éducation pour protéger les droits des enfants et 
de l’utilisation des écoles sans violence comme 
catalyseurs pour lutter contre la violence dans les 
collectivités qu’elles desservent, la représentante 
spéciale du Secrétaire général chargée de la 
question de la violence à l’encontre des enfants a 
uni ses forces à celles du gouvernement de la 
Norvège et du Conseil de l’Europe pour organiser 
une consultation de spécialistes sur ce sujet.  
Les participants à la rencontre ont préconisé  
une stratégie multidimen sionnelle et établi 
cinq principes de bonne pratique caractérisant 
l’école sécuritaire19.

Le Canada reconnaît l’immense potentiel d’une 
éducation de qualité pour réduire la pauvreté et 
favoriser le développement social et la croissance 
économique dans les pays partenaires du MAECD. 
Conformément à la stratégie sur les enfants et les 
jeunes de 2009, le Ministère appuie des réformes 
dans les secteurs de l’éducation et de la protection 
des enfants au moyen de diverses modalités d’aide, 
comme le soutien budgétaire général et sectoriel, et 
l’aide par projet. En partenariat avec des organisa-
tions canadiennes, le MAECD appuie les initiatives 
locales qui visent à rendre l’éducation de base de 

2. Les éléments de la programmation 
pour faire des écoles des milieux 
sécuritaires et protecteurs

qualité et les possibilités d’apprentissage plus 
accessibles à tous les enfants et les jeunes, notam-
ment aux filles et aux autres groupes marginalisés. 
Les contributions du Canada respectent les principes 
de l’efficacité de l’aide que sont l’appropriation, 
l’alignement, la coordination et l’harmonisation, la 
gestion axée sur les résultats et la responsabilité 
mutuelle, car ils servent de points de référence pour 
accroître la cohérence, les retombées et l’efficacité 
des programmes du Ministère dans le secteur de 
l’éducation.

La présente section du guide exposera les princi
pales considérations relatives à la programmation 
pour faire des écoles des milieux sécuritaires et 
protecteurs. Le volet lié à la protection peut être 
intégré à chacun des aspects du processus 
d’enseignement (dont l’élaboration des politiques, 
les programmes d’études, la formation des 
enseignants, l’inspection des écoles, l’évaluation 
et l’infrastructure). La programmation du MAECD 
appuiera deux niveaux d’intervention :

• le travail en amont avec les gouvernements et 
les autres intervenants (au moyen d’approches-
programmes et dans le contexte de projets et 
de programmes multilatéraux et bilatéraux) 

19.  Ces principes sont :

• Des stratégies globales, participatives et axées sur l’enfant pour mettre fin à la violence à l’école; 
• Un partenariat avec les enfants pour contrer l’invisibilité de la violence;
• Le renforcement du rôle crucial des enseignants et du personnel scolaire par la fourniture de compétences, de formation, de soutien et 

de ressources;
• La disponibilité de données et d’études sur la violence dans les écoles pour révéler la face cachée de la violence et s’attaquer à ses 

causes profondes;
• Le renforcement de la protection juridique des enfants contre la violence au moyen d’une interdiction sans équivoque de toutes les 

formes de violence.
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pour créer, tant à l’échelon national que local, 
un environnement stratégique favorable à la 
sécurité des enfants et des jeunes dans les 
écoles et dans les milieux d’apprentissage;

• l’élaboration et la mise en œuvre d’initiatives 
locales dans les collectivités et les écoles (au 
moyen de projets et de programmes précis) qui 
favorisent la sécurité en milieu scolaire (ce qui 
comprend les activités ciblées pour l’inclusion 
des garçons et des filles ayant besoin d’une 
protection particulière).

Une attention particulière doit être accordée à la 
réduction des risques associés aux catastrophes, 
ainsi qu’à l’éducation et à la protection dans les 
situations d’urgence, dans les pays touchés par un 
conflit et dans les États fragiles.

2.1. Créer un cadre stratégique 
favorable à la protection des 
enfants et des jeunes et à des 
milieux d’appren tissage plus 
sécuritaires et plus protecteurs

Dans l’enquête de 2011 de la représentante spéciale 
du Secrétaire général chargée de la question de la 
violence à l’encontre des enfants20, plusieurs 
gouvernements ont reconnu que les cadres actuels 
sur la protection des enfants étaient fragmentés ou 
à des stades différents d’élaboration. Dans très peu 
de cas, des politiques et des règle ments sectoriels 
avaient été mis en place à propos des problèmes 
de violence dans tous les milieux (y compris les 
écoles et d’autres milieux d’apprentissage). 

Pour produire des effets positifs durables à grande 
échelle, les initiatives visant à mettre les écoles à 
l’abri de la violence doivent être renforcées par un 
cadre législatif et stratégique global, s’insérer dans 
un programme d’action national plus vaste sur la 
protection des enfants, et être intégrées dans 

l’ensemble du secteur de l’éducation et dans 
d’autres secteurs pertinents (p. ex. la santé, la 
gouvernance, la société civile, la justice, les 
services sociaux et la planification). Les lois, les 
politiques, les normes professionnelles et les 
règlements scolaires qui interdisent l’exploitation 
et la violence constituent une étape importante 
pour assurer la protection des élèves à l’école.

Ces mécanismes sont plus efficaces lorsqu’ils sont 
harmonisés à tous les niveaux (intergouvernemental, 
national, local et scolaire) et lorsqu’ils sont diffusés, 
appliqués, suivis et respectés. Les processus partici-
patifs qui englobent l’ensemble des intervenants 
(responsables des politiques, parlementaires, 
planificateurs, donateurs, partenaires du dévelop-
pement, organisations de la société civile, y compris 
syndicats d’enseignants, autorités locales, groupes 
de femmes, organisations de défense des droits 
de la personne, dirigeants religieux, collectivités, 
parents et représentants des jeunes) sont un fac teur 
clé de réussite. Des associations d’enseignants 
plus solides et responsables pourraient jouer un 
rôle de premier plan dans la promotion de milieux 
d’apprentissage plus sécuritaires.

En renforçant ces politiques, il importe de veiller 
à ce qu’elles soient :

• insérées dans un cadre législatif et stratégique 
national plus vaste qui porte sur la protection, 
au moyen d’un processus participatif;

• intégrées aux politiques en matière de protection 
des enfants et alignées sur celles-ci;

• soutenues par une coordination intersectorielle 
et interministérielle;

• jumelées à des stratégies visant à lever la 
pression exercée sur les élèves (notamment sur 
les filles et les enfants marginalisés) pour 
qu’ils tolèrent la violence, et à éliminer les 
inégalités entre les sexes et la violence sexiste;

20. Nations Unies, Rapport annuel de la représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question de la violence à l’encontre des 
enfants à l’Assemblée générale, op. cit., p. 19.
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• fondées sur des faits, ce qui nécessite un 
mécanisme centralisé pour consigner les actes 
de violence, en effectuer le suivi et établir des 
rapports sur ceux-ci dans tous les types 
d’établissements d’enseignement; 

• accompagnées d’un calendrier de mise en 
œuvre, de suivi et d’évaluation;

• assorties de ressources financières suffisantes. 

L’appui du MAECD au renforcement du cadre 
stratégique favorable21 pourrait prendre les 
formes suivantes : 

• un dialogue politique avec de hauts fonction-
naires, des organismes de développement et 
d’autres intervenants, comme le secteur privé 
et les organisations de la société civile (par 
exemple, par l’intermédiaire du groupe local sur 
l’éducation et des groupes locaux de donateurs), 
sur l’importance de la sécurité à l’école pour la 
réalisation des objectifs de l’Éducation pour 
tous22 et d’autres priorités nationales comme 
la santé et le développement économique 
durable;

• un appui technique et financier aux gouverne-
ments afin d’évaluer les besoins et d’élaborer 
des plans et des programmes de protection 
inclusifs pris en charge par les pays, ce qui 
comprend l’élaboration d’une politique globale 
en matière de sécurité à l’école qui rassemble 
des éléments de politiques et de règlements 
divers en un seul document (assorti d’un plan 
de communication);

• un appui technique et financier afin d’élaborer 
des normes et des règlements pour assurer un 
environnement physique (par exemple, des 
normes de construction) et social plus sécuritaire 
à l’intérieur des écoles;

• un appui technique et financier aux associations 
d’enseignants afin d’élaborer et d’adopter des 
règles de déontologie et des codes de conduite 
qui traitent de la protection des enfants, de 
l’équité et de l’égalité entre les sexes;

• un appui technique et financier à l’élaboration 
de programmes d’études nationaux inclusifs 
qui promeuvent l’égalité entre les sexes, ainsi 
que de programmes de formation des enseignants 
qui traitent des droits et de la protection des 
enfants (y compris la participation des enfants) 
et prônent la paix, la tolérance et la sécurité;

• le renforcement des capacités relatives aux 
droits des enfants et à la sécurité à l’école des 
responsables des politiques et des cadres supé-
rieurs des ministères chargés de la protection 
des enfants (Éducation, Santé, Justice, Protec-
tion, Condition féminine, etc.), afin de les 
aider à mieux comprendre comment intégrer 
les enjeux liés à la protection (dont l’égalité 
entre les sexes) à leurs plans sectoriels et aux 
politiques et outils de programmation connexes; 

• un appui technique et financier à la collecte 
de données ventilées par sexe et à l’analyse 
comparative dans le cadre de travaux de 
recherche (y compris l’analyse de la situation 
ou une enquête de référence) sur le cadre 
stratégique global en matière de protection, 
sur les enjeux liés à la protection en milieu 
scolaire et sur les pratiques prometteuses 
existantes qui pourraient être reproduites;

• un appui technique et financier aux organisations 
de la société civile pour renforcer leur aptitude 
à faire pression en faveur de la protection des 
enfants et d’une sécurité accrue à l’intérieur et 
à proximité des établissements d’enseignement, 
et à appuyer des approches novatrices de la 
sécurité à l’école;

21. K. Moore, N. Jones et E. Broadbent, School Violence in OECD Countries, commandé par Plan International, mai 2008. Consulter 
« Framework for national policy approaches to school bullying and violence », p. 11.

22. Lancé en 1990 à la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous, le mouvement Éducation pour tous s’entend d’un engagement inter-
national à fournir une éducation de base de qualité à tous les enfants, les jeunes et les adultes. Six objectifs acceptés mondialement en 
matière d’éducation (adoptés en 2000) visent à répondre aux besoins en apprentissage des enfants, des jeunes et des adultes d’ici 2015.
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• le plaidoyer en faveur d’une approche globale et 
multisectorielle des enjeux liés à la protection 
des enfants (y compris la sécurité dans les 
écoles) et en faveur de l’attribution de ressources 
suffisantes dans les budgets sectoriels;

• le renforcement de la capacité à effectuer le 
suivi des statistiques nationales.

2.2. Renforcer les écoles à titre 
d’agentes de protection 

Les écoles et les systèmes scolaires sont des 
organismes sociaux. À ce titre, leur propre culture 
influe sur les attitudes et les comportements du 
personnel, des élèves et de la collectivité en matière 
de sécurité, de discipline, de normes fondées sur 
le sexe et de tolérance à l’égard des mauvais 
traitements et de la violence, ainsi que sur les 
valeurs et les pratiques jugées « acceptables » ou 
« inacceptables » dans la gestion scolaire et les 
relations interpersonnelles. Ils ont donc un rôle 
unique à jouer afin de briser le cycle de la violence, 
en donnant aux enfants, à leurs parents et à leur 

collectivité les connaissances et les aptitudes 
nécessaires pour communiquer, négocier et résoudre 
les conflits de manière plus constructive23.

Il est très important de prendre en considération 
l’école dans son ensemble, plutôt que de porter 
attention uniquement à ce qui se passe en classe, 
pour faire en sorte que les élèves, notamment les 
filles et les enfants appartenant à d’autres groupes 
vulnérables (p. ex. les enfants handicapés et mem-
bres de groupes minoritaires), soient en sécurité 
partout à l’école, y compris pendant les déplace-
ments entre l’école et la maison.

Dans ce processus, il est nécessaire d’accorder une 
place de choix au rôle que les enfants peuvent jouer 
pour préserver leur propre sécurité. Par conséquent, 
la mobilisation des élèves dans des activités parti-
cipatives leur permettant de définir ce qu’est une 
école sécuritaire et une bonne école leur permettrait 
de devenir des participants actifs de la création 
d’écoles sécuritaires, et non des bénéficiaires qui 
acceptent passivement ce qui est créé pour eux.

L’appui du MAECD au renforcement des écoles 
à titre d’agentes de protection pourrait prendre 
diverses formes :

• mettre en œuvre des activités de sensibilisation 
dans les écoles et les collectivités (avec l’appui 
des médias, dans la mesure du possible), pour 
promouvoir les droits des enfants et changer 
les attitudes qui nuisent à la protection des 
enfants et à l’égalité entre les sexes;

• élaborer et appliquer des codes de conduite 
pour le personnel scolaire et pour les élèves, 
afin de créer un climat de respect et de sécurité 
pour tous;

• veiller à ce que les élèves, le personnel, les 
structures scolaires et les familles soient au 
courant des codes de conduite et des 

23. Nations Unies, Rapport annuel de la représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question de la violence à l’encontre des 
enfants à l’Assemblée générale, 2006, op. cit.

Exemple de projet du MAECD

Au Mozambique, où le MAECD est le principal donateur 
appuyant le Plan stratégique dans le secteur de 
l’éducation du gouvernement du Mozambique, par 
l’intermédiaire du Programme d’appui du Canada à 
l’éducation au Mozambique (projet n° A033033), un 
décret présidentiel a été adopté, entre autres pour 
lutter contre l’exploitation et le harcèlement sexuels 
des élèves de sexe féminin par leurs enseignants. Le 
décret prévoit des mesures pour renvoyer les ensei-
gnants qui se livrent au harcèlement sexuel envers 
leurs élèves (Décret 39/GM/2003). Le Ministère a 
depuis ce temps utilisé divers moyens pour faciliter 
l’application du décret, y compris la prestation d’un 
appui technique aux animateurs qui fournissent de la 
formation aux enseignants sur le décret. 
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règlements de l’école, et que ceux-ci soient 
renforcés par des ressources appropriées et 
des sanctions en cas de non-respect;

• faire en sorte que l’environnement physique (y 
compris les bâtiments et l’équipement 
scolaires) de l’école et du périmètre scolaire 
respecte les normes de sécurité;

• s’assurer que les administrateurs scolaires et 
les enseignants suivent une formation sur les 
techniques positives de gestion de classe24 et la 
pédagogie axée sur l’enfant, et leur fournir un 
encadrement régulier;

• s’assurer que le personnel scolaire, les comités 
scolaires et les élèves connaissent les 
approches inclusives;

• habiliter les administrateurs et le personnel 
scolaires à appliquer des méthodes inclusives 
(dont l’utilisation des langues locales);

• s’assurer que le matériel d’enseignement et 
d’apprentissage ne contient pas de préjugés 
discriminatoires;

• compter une personne parmi le personnel de 
l’école qui a reçu de la formation pour donner 
des conseils et un appui tenant compte des 
questions de genre aux élèves, filles et garçons;

• effectuer un suivi actif du milieu scolaire, par 
l’entremise du personnel de l’école et des 
structures scolaires (y compris les élèves), afin 
de déceler les situations dans lesquelles des 
enfants et des jeunes pourraient courir un 
risque d’agression;

• mettre en place des systèmes de détection et 
des outils pour effectuer un suivi des élèves qui 
risquent d’être victimes de violence et de 
mauvais traitements, en collaboration avec les 
partenaires de l’extérieur du secteur de 
l’éducation (police, tribunaux et organismes 
communautaires) et les services de protection 
existants;

• au moyen de processus participatifs, dresser un 
portrait de la situation générale au chapitre de 
l’égalité entre les sexes dans la vie quotidienne 
de l’école et déterminer les lacunes qu’il faut 
combler pour renforcer la sécurité des filles, en 
s’assurant de la participation des femmes et 
des filles25; 

• encourager la participation significative des 
filles (par exemple en assurant la représentation 
des filles aux conseils d’élèves et à d’autres 
tribunes dans lesquelles les questions de 

24. Laetitia Antonowicz, Trop souvent en silence : Bibliographie annotée (section 3.5), liste de ressources portant sur des méthodes 
disciplinaires non violentes, commandé par l’UNICEF, Plan West Africa, Save the Children Sweden, West Africa et ActionAid, 2010.

25. Agence canadienne de développement international, Fiches-conseils – Égalité entre les sexes et éducation, SGDE n° 5277429, juin 2010.

Exemple de projet du MAECD

Le Projet d’éducation primaire de qualité dans le Sud 
de l’Afghanistan (projet n° A034063), exécuté par Aide 
à l’enfance des Pays-Bas dans la province de Kandahar, 
a apporté une aide aux écoles et aux collectivités pour 
créer des centres d’apprentissage où tous les enfants 
peuvent recevoir un enseignement de qualité. Le projet 
englobait la formation des enseignants sur des mesures 
disciplinaires autres que les châtiments corporels, 
sur l’amélioration des installations scolaires (approvi-
sionnement en eau, assainissement et réfection de 
bâtiments selon les besoins) et sur la participation des 
enfants à des groupes d’élèves. Des enseignants, des 
professionnels de l’éducation, des fonctionnaires et 
des membres de la collectivité ont reçu de la formation 
sur des concepts d’éducation favorables à l’enfant, 
comme l’apprentissage actif, l’éducation sur la santé, 
les droits des enfants, l’estime de soi et la psychologie 
de l’enfant. 

Ce projet a contribué à donner accès à l’éducation à 
2 800 enfants (46 % de filles).
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violence à l’école sont discutées ouvertement 
ou au moyen de programmes de mentorat avec 
des modèles féminins); 

• mettre en œuvre des stratégies pour habiliter 
les élèves, garçons et filles, à participer 
efficacement à la promotion de pratiques non 
discriminatoires et non violentes, pour renforcer 
leur résilience et leur permettre de se protéger 
et de protéger leurs pairs contre les mauvais 
traitements et la violence (par exemple au 
moyen de programmes d’éducation pour une 
meilleure qualité de vie et d’éducation sur la 
consolidation de la paix, et de la participation à 

des clubs ou gouvernements d’enfants, à des 
activités sportives pour le développement ou à 
des activités culturelles);

• mettre en œuvre des initiatives ciblées qui 
s’adressent aux enfants et aux adolescents 
ayant besoin d’une protection particulière, 
comme les enfants handicapés, les enfants et 
les jeunes touchés par le VIH/sida, les enfants 
victimes d’exploitation sexuelle, les enfants qui 
travaillent, les enfants membres de groupes 
minoritaires, les enfants touchés par un conflit 
et d’autres groupes vulnérables;

Exemple de projet du MAECD 

La politique nationale en matière d’égalité entre les sexes dans le secteur de l’éducation au Kenya (2007), élaborée 
avec le soutien du Canada dans le cadre du Programme d’appui au secteur de l’éducation au Kenya (projet n° A033003), 
comporte un objectif pour éliminer le harcèlement sexuel et la violence sexiste. Pour atteindre cet objectif, le gouver-
nement s’est engagé à appliquer les stratégies suivantes : 

1. réviser les programmes de formation des enseignants et les programmes d’études et offrir aux enseignants de la 
formation en cours d’emploi sur une pédagogie qui promeut l’égalité entre les sexes;

2. mettre sur pied des mécanismes de renforcement des capacités des gestionnaires de l’éducation afin d’instaurer 
et d’appuyer des programmes de lutte contre la violence sexiste;

3. mettre en œuvre des mesures de sécurité qui tiennent compte des différences entre les sexes;

4. intégrer aux programmes d’études et aux activités parallèles à ces programmes les enjeux liés à la maturation 
sexuelle et à la santé génésique, et ce, dans l’optique de l’égalité entre les sexes;

5. former les enseignants et les prestataires de soins de santé pour qu’ils puissent reconnaître les besoins affectifs 
et psychologiques des élèves, filles et garçons, notamment des adolescentes et des adolescents, et en tenir 
compte;

6. instaurer des programmes d’habilitation pour les filles et les garçons, y compris l’élaboration de matériel 
d’information, d’éducation et de communication sur les relations hommes-femmes et la maturation sexuelle;

7. fournir aux jeunes des installations et des services de santé génésique qui tiennent compte des différences 
entre les sexes;

8. mettre sur pied et renforcer des services d’orientation et de consultation à tous les niveaux dans le secteur de 
l’éducation;

9. sensibiliser les comités de gestion d’école et les associations parents-maîtres à leur rôle à l’égard de la fourniture 
d’installations sanitaires convenables pour les élèves et les enseignants;

10. instaurer des programmes de suivi de la situation des filles et des garçons qui quittent l’école ou sont affectés 
par une grossesse, des formes de violence sexuelle ou sexiste et d’autres obstacles socioculturels;

11. instaurer des mesures de suivi, d’évaluation et de reddition de comptes pour évaluer les progrès et les incidences. 
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• élaborer des mécanismes pour protéger les élèves 
pendant qu’ils se déplacent entre l’école et la 
maison (y compris la fourniture de transport 
gratuit), en obtenant leur participation active;

• créer des mécanismes de signalement de la 
violence qui soient sûrs, accessibles, gratuits 
et confidentiels et que les enfants, les parents 

Exemple de projet du MAECD 

Le Programme d’apprentissage par le jeu de Right to 
Play (projet n° S063739) utilise le sport et le jeu 
comme outils pour mobiliser les filles, les garçons et 
les jeunes dans les domaines suivants : le dévelop-
pement des compétences pour la vie quotidienne (y 
compris le leadership, la discipline, la tolérance et le 
travail d’équipe), la prévention des maladies (telles 
que le paludisme et le VIH/sida), l’inclusion (y compris 
la protection des enfants, les droits des enfants, les 
enfants et les jeunes vulnérables et l’égalité entre les 
sexes) et le renforcement institutionnel des organisations 
de la société civile. 

Résultats de 2011-2012 

Au Bénin, l’attention accrue portée à la protection 
des enfants a entraîné une diminution marquée de la 
crainte de signaler les cas de maltraitance des enfants, 
ce qui a augmenté le nombre de signalements. Plus 
les intervenants, comme les directeurs de centres 
sociaux et la police, participent aux ateliers de planifi-
cation et de formation, plus ils sont susceptibles de 
collaborer et d’aider les membres de la collectivité à 
gérer les signalements de violence et à y donner 
suite.

Au Ghana, les clubs de défense des droits de l’enfant 
ont établi le contact non seulement avec les écoliers, 
mais aussi avec les enfants ne fréquentant pas l’école, 
les collectivités et les ménages, pour leur parler des 
droits de l’enfant et des enjeux liés à la protection.

Au Rwanda, la participation des principaux responsables 
des politiques et décideurs à la mise en œuvre du 
programme a joué un rôle important pour ce qui est 
de sensibiliser de vastes pans de la société, d’obtenir 
leur appui et de susciter leur adhésion. 

et les enseignants connaissent (à l’intérieur de 
l’école ou dans la collectivité);

• instaurer des stratégies et des procédures pour 
permettre le rétablissement psychologique et 
physique des victimes de violence, particuliè-
rement des victimes d’exploitation sexuelle. 
Pour être efficaces, les systèmes de soutien 
doivent être globaux (aide médicale, juridique 
et psychosociale), dotés de professionnels 
qualifiés et se révéler utiles et habilitants pour 
les victimes.

La prise en charge par l’école et la collectivité, au 
moyen d’approches participatives de l’élaboration 
de codes de conduite et de l’établissement de 
mécanismes de protection, est importante pour 
conserver des milieux d’apprentissage sécuritaires 
pour l’ensemble des élèves.

2.3. instaurer des mesures de sécurité 
particulières pour les écoles dans 
les situations d’urgence, de conflit, 
d’après-conflit et de fragilité

Les enfants et les jeunes sont particulièrement 
exposés à divers types de violence (y compris la 
violence en milieu scolaire et la violence sexiste) 
dans le contexte des situations d’urgence, de conflit, 
d’après-conflit et de fragilité. La sécurité des 
enfants et des jeunes est particulièrement précaire 
dans les États fragiles et touchés par un conflit, 
car les femmes et les filles y sont plus vulnérables 
à la violence sexuelle, et les filles et les garçons 
sont parfois recrutés de force par des groupes 
armés ou des gangs criminels26. Les situations 
marquées par la violence armée empêchent aussi 
les enfants et les jeunes (notamment les enfants 
déplacés) d’accéder aux services sociaux et leur 
enlèvent la possibilité de contribuer utilement à leur 

26. Agence canadienne de développement international, Assurer l’avenir des enfants et des jeunes – Stratégie de gestion du rendement, 
31 janvier 2011, SGDE nº 6030284, p. 11.



LA SÉCURITÉ DES ENFANTS ET DES JEUNES :  

LA PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE À L’INTÉRIEUR ET À PROXIMITÉ DES ÉCOLES
1 6

collectivité. Les nombreux risques que doivent 
affronter ces filles et ces garçons ont une incidence 
dévastatrice sur leur bien-être, leur sécurité 
personnelle et leur avenir27. 

Les écoles peuvent devenir le cœur d’une collectivité 
touchée par ces situations, favoriser la confiance 
entre les membres de la collectivité et créer un 
sentiment de normalité dans la vie des enfants. 
« Une éducation de qualité sauve des vies en 
apportant une protection physique contre les dangers 
et l’exploitation d’un environnement de crise28. » 
En collaboration avec les autres secteurs, surtout 
les services de santé et de protection, les écoles 
jouent un rôle clé dans l’atténuation des conditions 
difficiles créées par la crise ou l’urgence, et dans 
le renforcement de la résilience des enfants et des 
collectivités, tout en favorisant le développement 
transformationnel29. À cette fin, les écoles doivent 
être inclusives, transparentes, responsables et 
parti cipatives et tenir compte des différences entre 
les sexes afin d’amener les élèves et les fournisseurs 
de soins à créer un milieu d’apprentissage sécuri-
taire et stable pour l’ensemble des enfants et des 
jeunes.

L’appui du MAECD pour favoriser la protection des 
enfants à l’école dans les situations d’urgence, 
de conflit, d’après-conflit et de fragilité pourrait 
prendre diverses formes :

• appuyer la préparation aux situations d’urgence 
et veiller à ce que la planification des inter-
ventions dans le secteur de l’éducation tienne 
compte des questions de protection des 
enfants30;

• travailler en collaboration avec des spécialistes 
de la protection des enfants dans un contexte 
humanitaire pour déterminer si l’on peut utiliser 
les écoles comme espaces amis des enfants; 

• favoriser la collaboration entre les organismes 
des secteurs de l’éducation et de la protection 
pour assurer le suivi des enfants, surtout les 
plus vulnérables (par exemple les filles et les 
garçons déplacés à l’intérieur de leur propre 
pays ou réfugiés), et les placer dans des écoles 
temporaires sécuritaires;

• veiller à ce que les enseignants soient représen-
tatifs de la composition ethnique, religieuse, 
géographique et sexuelle de la société et n’aient 
pas de parti pris envers un groupe en particulier;

• appuyer les travailleurs de l’éducation pour 
favoriser l’adoption d’un code de conduite qui 
s’applique aux enseignants, au personnel non 
enseignant, aux membres des comités d’école 
et aux élèves;

• collaborer avec les comités de gestion d’école 
et les autorités locales pour faire en sorte que 
les populations déplacées et réfugiées ne soient 
pas hébergées dans les écoles;

• fournir de la formation et un appui au personnel 
scolaire et aux réseaux de parents, de fournis-
seurs de soins et d’organismes communautaires 
pour assurer un suivi régulier de la violence à 
l’école qui tient compte des différences entre 
les sexes et qui est jumelé à des mesures de 
rétablissement axées sur l’enfant;

27. Groupe mondial de la protection, Minimum Standards for Child Protection in Humanitarian Action, étude financée par Save the Children, 
Terre des Hommes et l’UNICEF, 2012, p. 4.

28. Réseau inter-agences pour l’éducation en situations d’urgence (INEE), Normes minimales pour l’éducation, 2010, p. 2.

29. USAID, Education and Fragility: An Assessment Tool, septembre 2006.

30. Groupe mondial de la protection, op. cit., p. 175.
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• veiller à ce que les écoles soient des « zones 
de paix » et que des combattants armés n’y 
soient pas présents;

• élaborer (ou réviser) des programmes d’études 
pertinents sur le plan culturel, social et 
linguistique, qui tiennent compte des filles et 
des garçons, qui sont adaptés au contexte et 
aux besoins particuliers des apprenants31 et 
qui renforcent leur capacité à déceler et à 
signaler les risques pour la sécurité des enfants 
à l’intérieur et à proximité des établissements 
d’enseignement;

• fournir une formation en compétences de vie 
courante et en compétences professionnelles 
aux jeunes, surtout aux adolescentes, pour leur 
permettre de bâtir leur résilience et de composer 
avec les défis qui se posent pour eux;

• mettre sur pied et utiliser des systèmes réguliers 
de collecte et de gestion des données ventilées 
selon le sexe et l’âge afin de suivre l’évolution 
de la fréquentation scolaire et des résultats 
d’apprentissage;

• fournir des installations scolaires temporaires qui 
sont sécuritaires et les conserver pendant une 
période suffisamment longue pour permettre 
les négociations entre le gouvernement et les 
collectivités sur l’emplacement des écoles 
permanentes afin qu’elles soient construites 
dans des endroits sécuritaires;

• veiller à ce qu’on reconstruise les écoles en 
adoptant des normes de construction qui 
tiennent compte des enfants et en utilisant de 
nouveaux matériaux qui résistent mieux aux 
catastrophes naturelles;

• garder la gestion de l’école et la prise de déci-
sions sur la reconstruction de l’école le plus 
près possible de la collectivité (en prévoyant la 
participation des femmes et des hommes sur un 
pied d’égalité) afin d’assurer un suivi régulier de 
la mise en œuvre des mesures de redressement;

• travailler avec le personnel du secteur de l’édu-
cation pour élaborer et diffuser des messages 
sur la protection des enfants, notamment  sur 
des questions comme la séparation, les restes 
explosifs de guerre et d’autres sujets, et tenir 
des activités de réduction des risques liés aux 
catastrophes (avec la participation active des 
filles, des garçons et des jeunes)32;

• mettre sur pied des systèmes d’aiguillage afin 
que le personnel des installations scolaires 
puisse diriger les enfants qui ont besoin de 
protection vers les travailleurs de la protection 
des enfants33;

• appuyer le dialogue politique et le plaidoyer en 
faveur de l’examen des liens entre l’éducation 
et la protection des enfants dans les processus 
d’évaluation et d’affectation des ressources, 
comme l’évaluation des besoins après une 
catastrophe ou l’évaluation des besoins après 
un conflit34;

31. Réseau inter-agences pour l’éducation en situations d’urgence (INEE), Notes d’orientation sur l’enseignement et l’apprentissage, New York, 2010.

32. Groupe mondial de la protection, op. cit., p. 174.

33. Groupe mondial de la protection, ibid.

34. Groupe mondial de la protection, ibid.
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• Si l’urgence se produit pendant un conflit :

 o prendre des mesures pour mobiliser les 
enfants et les jeunes à l’égard des questions 
de paix, de règlement des conflits et de 
coopération35;

 o veiller à ce que les garçons, les filles et les 
jeunes puissent poursuivre leurs études 
dans des conditions qui sont sécuritaires 
sur le plan matériel, rassurantes sur le 
plan psychologique et qui les protègent 
des mauvais traitements;

 o fournir de l’apprentissage à distance 
lorsque les déplacements vers l’école sont 
trop dangereux36 ou déménager les écoles 
dans des maisons de la collectivité pour 
diminuer leur visibilité et le risque qu’elles 
soient prises pour cibles;

 o prévoir des dispositions pour la sécurité 
personnelle des enseignants, particulière-
ment des enseignantes, leur rétablissement 
psychosocial et leur perfectionnement 
pro fessionnel afin de leur permettre de 
mieux gérer leur propre stress et les 
trauma tismes de leurs élèves;

 o travailler avec le gouvernement, les ONG et 
les collectivités pour créer des possibilités 
d’éducation alternatives afin de répondre 
directement aux besoins des enfants et des 
jeunes en difficulté qui risquent d’aban-
donner l’école et d’être recrutés par des 
groupes armés;

 o mettre en place des mécanismes pour 
aider les enfants touchés par la guerre à 
réintégrer l’école dans la mesure du 
possible.

Pour voir d’autres exemples de projets et de 
programmes portant sur la violence, l’exploitation 
et les mauvais traitements à l’intérieur et à 
proximité des écoles, voir l’annexe C.

35. Pour plus d’information et d’autres renseignements concernant l’éducation en situation d’urgence, consulter la base de données du Réseau 
inter-agences pour l’éducation en situations d’urgence (INEE), à www.ineesite.org/index.php/resourcedb/. 

36. Brendan O’Malley, L’éducation prise pour cible : Étude mondiale sur la violence politico-militaire visant délibérément les personnels, élèves, 
enseignants, syndicats, fonctionnaires et institutions de l’éducation, UNESCO, Paris, 2007.
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La protection des enfants à l’école est un secteur 
d’intervention relativement nouveau dans la pro-
grammation du MAECD. Par conséquent, il est très 
important que les modèles logiques et les cadres de 
mesure du rendement pour les programmes et les 
projets qui traitent de la question de la sécurité à 
l’école définissent explicitement les résultats 
escomptés de ces initiatives. La Stratégie de gestion 
du rendement pour assurer l’avenir des enfants et 
des jeunes (SGDE n° 6030284) fournit un modèle 
logique en conformité avec les trois volets princi-
paux de la stratégie et aborde la question de la 
sécurité à l’école. Les résultats clés proposés sont 
les meilleurs indicateurs de progrès par rapport aux 
intentions globales de la stratégie. Les résultats et 
les indicateurs ne s’appliqueront pas à tous les pays 
où des investissements sont réalisés, car les besoins 
des enfants et des jeunes, ainsi que les problèmes 
et les priorités s’y rapportant, varient d’un pays à 
l’autre37.  

Étant donné que de nombreux facteurs influent 
sur la sécurité à l’école, de nombreux résultats 
(immédiats et intermédiaires) et indicateurs sont 
possibles. Il importe que ceux-ci soient définis avec 
les intervenants pour faire en sorte qu’ils soient 
pertinents et appropriés, clairement définis, traçables 
(c.-à-d. qu’il faut pouvoir les modifier en fonction 
de la collecte et l’analyse régulières des données) 
et sans équivoque, et comprennent des résultats 
en matière d’égalité entre les sexes au niveau 
inter médiaire (conformément au Plan d’action en 
matière d’égalité entre les sexes 2010-2013, 
SGDE n° 6418376). 

Vous trouverez le modèle logique précité et un 
exemple de liste de résultats et d’indicateurs 
portant sur la sécurité à l’école aux annexes D  
et E.

3. Exemples d’énoncés de résultats sur 
la sécurité à l’école

37. Agence canadienne de développement international, Assurer l’avenir des enfants et des jeunes – Stratégie de gestion du rendement, op. cit., 
p.7
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Au moment d’entrer un nouveau projet dans la 
base de données SAP, on demande aux agents du 
MAECD de fournir les codes sectoriels appropriés 
du Comité d’aide au développement (CAD) de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). La liste complète et à jour 
des codes par secteur du CAD de l’OCDE et leurs 
définitions se trouvent à l’adresse www.acdi-cida.
gc.ca/acdi-cida/acdi-cida.nsf/fra/EMA-2181311-P5T 
(version anglaise SGDE nº 1459357 et version 
française SGDE n° 1465597). Il n’existe pas de 
code du CAD propre à la sécurité dans les écoles. 
Cela signifie qu’à l’heure actuelle, le MAECD ne 
peut rendre compte de la programmation qui porte 
précisément sur la sécurité dans les écoles en 
utilisant les codes en vigueur.

Selon le Cadre de codage des priorités thématiques38, 
les codes par secteur sont répartis entre les cinq 
priorités thématiques du gouvernement du Canada. 
Les codes par secteur qui n’entrent pas dans l’une 
de ces priorités sont classés dans la catégorie 
« Autres ». Les activités liées à la sécurité dans 
les écoles relèvent de la Stratégie sur les enfants 
et les jeunes (http://www.acdi-cida.gc.ca/acdi-cida/
ACDI-CIDA.nsf/fra/JOS-312101022-KT2). 

La majorité des codes sectoriels classés dans la 
priorité thématique « Les enfants et les jeunes » 
seront intégralement comptabilisés dans celle-ci. 

Toutefois, certains codes classés dans cette priorité 
thématique (p. ex. code 016010 – Services 
sociaux) ne seront comptabilisés dans celle-ci que 
s’ils sont utilisés de concert avec les marqueurs 
politiques concernant les enfants et les jeunes au 
niveau 2 (principal) ou au niveau 1 (significatif). 
S’ils sont utilisés de concert avec les marqueurs 
politiques concernant les enfants et les jeunes au 
niveau 0 (non ciblé), l’investissement sera classé 
dans la catégorie « Autres ». 

Veuillez prendre note que la répartition des codes 
sectoriels du CAD par priorité thématique ne 
détermine pas les codes sectoriels du CAD pour 
votre investissement. Par conséquent, vous devez 
choisir vos codes sectoriels du CAD à partir des 
extrants de votre investissement; ceux-ci sont en 
conformité avec les lignes directrices établies sur 
le codage par secteur.

Pour vous aider à coder les secteurs et les 
marqueurs politiques, veuillez consulter le Guide 
de codage des investissements du Ministère. 

L’information présentée au Tableau 1 repose sur  
le Cadre de codage des priorités thématiques du 
Ministère. Des exemples d’activités se rapportant 
à la sécurité dans les écoles sont présentés pour 
chaque code.

4. Codage du MAECD sur la sécurité à 
l’école 

38. ACDI, Cadre de codage des priorités thématiques. Approuvé par le vice-président de la Direction générale des politiques stratégiques et du 
rendement. SGDE nº 6460217, 2011, p. 2-8.
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Tableau 1 : Liste complète des codes du CAD de l’OCDE qui concernent la programmation sur la  
sécurité à l’école

Code du CAD  
de l’OCDE

Description  Exemples d’activités Lien avec la Stratégie 
sur les enfants et les 

jeunes

1111039 Politique de 
l’éducation et 
gestion 
administrative

• Appui à la politique de l’éducation, à la planification 
et aux programmes sur la protection des enfants et les 
enjeux liés à la sécurité à l’école (y compris l’élaboration 
d’un cadre multisectoriel pour traiter de la violence à 
l’école).

• Renforcement des capacités institutionnelles (y compris 
dans les administrations locales) touchant la protection 
des enfants et la sécurité à l’école.

• Appui à la gestion et à la direction des écoles en 
faveur de la protection des enfants et de la sécurité à 
l’école (y compris l’élaboration de codes de conduite).

• Élaboration de programmes d’études et de matériel 
pédagogique tenant compte des enjeux liés à la 
sécurité à l’école et à la protection des enfants en 
milieu scolaire.

 100 %

11120 Équipements 
scolaires et 
formation

• Construction de bâtiments scolaires, de pensionnats, 
de clôtures et d’autres éléments d’infrastructure qui 
sont sécuritaires, inclusifs et tiennent compte des 
différences entre les sexes.

• Fourniture d’équipement scolaire qui est inclusif et 
qui tient compte des différences entre les sexes.

• Fourniture de matériel d’enseignement et d’appren-
tissage adapté aux enfants et sensible au genre.

• Formation sur la protection des enfants, l’inclusion et 
l’égalité entre les sexes donnée au personnel de 
soutien et aux comités d’école.

 100 %

11130 Formation des 
enseignants

• Formation initiale et en cours d’emploi pour les 
enseignants sur la protection des enfants, l’égalité 
entre les sexes, la consolidation de la paix et les 
méthodes disciplinaires positives (lorsque le niveau 
scolaire n’est pas précisé).

• Élaboration de matériel de formation qui est inclusif 
et qui promeut l’égalité entre les sexes.

 100 %

39. Il ne faut utiliser les codes 11110 à 11182 que si le niveau scolaire n’est pas précisé ou est inconnu (p. ex. la formation des enseignants au 
niveau primaire doit être codée dans 11220).
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Code du CAD  
de l’OCDE

Description  Exemples d’activités Lien avec la Stratégie 
sur les enfants et les 

jeunes

11182 Recherche en 
éducation

• Recherche en éducation (y compris sur la protection 
des enfants et la sécurité à l’école).

• Évaluation et suivi des questions de protection en 
milieu scolaire (y compris la violence sexiste).

 100 %

11220 Enseignement 
primaire

• Initiatives au niveau primaire sur la protection des 
enfants et la sécurité dans les milieux scolaires formels 
et non formels (y compris l’appui  aux clubs de filles 
et d’enfants).

 100  %

11230 Éducation pour une 
meilleure qualité 
de vie pour les 
jeunes et les 
adultes

• Élaboration et mise en œuvre de programmes pour 
l’acquisition de compétences pour une meilleure 
qualité de vie (y compris l’éducation pour la paix). 

• Appui aux clubs de jeunes et de filles.

Marqueurs 
politiques = 1 ou 2

11240 Éducation de la 
petite enfance

• Création d’environnements protecteurs adaptés aux 
enfants au niveau préscolaire (système formel et 
approches non formelles).

 100 %

11320 Enseignement 
secondaire

• Initiatives sur la sécurité dans les écoles secondaires 
formelles et non formelles.

Marqueurs 
politiques = 1 ou 2

12261 Éducation sanitaire • Information, éducation et formation sur la santé et les 
pratiques d’hygiène données au personnel scolaire, 
aux parents et aux élèves.

Marqueurs 
politiques = 1 ou 2

14031 Approvisionnement 
en eau potable 
– dispositifs de 
base

• Dispositifs d’approvisionnement en eau potable (y 
compris les citernes, les points d’eau) pour les écoles 
formelles et non formelles dans les zones rurales et 
urbaines.

 100 %

14032 Assainissement 
– dispositifs de 
base

• Construction de toilettes séparées pour les filles et 
les garçons.

 100 %

15160 Droits de la 
personne

• Appui à la transposition dans la législation nationale 
des engagements internationaux concernant les droits 
de la personne.

• Activités de sensibilisation et de mobilisation sociale 
au sujet des écoles sécuritaires, en tant que droit 
fondamental des enfants et des jeunes (y compris 
ceux qui sont dans des centres de détention pour 
mineurs).

• Formation des parents sur les droits et la protection 
des enfants (y compris la protection contre les mauvais 
traitements et la négligence, et les aptitudes 
parentales positives).

• Initiatives d’éducation ciblant des groupes vulnérables 
comme les enfants et les jeunes victimes d’exploitation 
sexuelle et de la traite de personnes, les enfants qui 
travaillent, les enfants et les jeunes handicapés, les 
enfants et les jeunes autochtones. 

Marqueurs 
politiques = 1 ou 2
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Code du CAD  
de l’OCDE

Description  Exemples d’activités Lien avec la Stratégie 
sur les enfants et les 

jeunes

15261 Enfants soldats 
(prévention et 
démobilisation)

• Initiatives d’éducation et de protection ciblées pour la 
prévention du recrutement et la réintégration des anciens 
enfants soldats.

100 %

16010 Services sociaux • Appui aux ministères du Bien-être social pour l’élabo-
ration de cadres et de programmes servant à repérer et 
à soutenir les victimes de violence en milieu scolaire. 

• Appui à la création de liens entre les intervenants 
prin cipaux comme les ministères du Bien-être social, 
de l’Éducation, de la Condition féminine et de l’Enfance, 
de la Justice, etc. dans une volonté de créer des 
systèmes multisectoriels de protection des enfants.

• Initiatives d’éducation ciblant les orphelins et d’autres 
enfants sans soins parentaux et qui ne sont pas en 
établissement, les enfants de la rue, les enfants 
handicapés.

Marqueurs 
politiques = 1 ou 2

16050 Aide plurisectorielle 
pour les services 
sociaux de base 

• Fourniture d’un ensemble de services sociaux de base 
aux enfants d’âge scolaire (qui comprennent l’éducation, 
la nutrition, la santé de base, la santé génésique, 
l’approvisionnement en eau potable et l’assainissement 
— dispositifs de base — et la protection).

Marqueurs 
politiques = 1 ou 2

16064 Atténuation de 
l’impact social du 
VIH/sida

• Initiatives d’éducation et de protection ciblant les 
groupes vulnérables et les enfants orphelins du sida 
et portant sur les droits fondamentaux des populations 
touchées par le VIH/sida.

 100 %
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Le présent guide s’inspire d’une vaste gamme de 
documents et d’organismes voués au bien-être  
des filles, des garçons et des jeunes dans divers 
domaines comme l’éducation, la protection, la 
santé et les droits des enfants. Seule une petite 
partie du contenu de ce matériel est reprise dans 
le présent document, car nous n’avons pas l’intention 
de rédiger un guide ou un rapport exhaustif, mais 
plutôt d’orienter une réflexion sur les enjeux perti-
nents liés à la programmation en faveur d’écoles 
plus sécuritaires. Nous vous invitons à consulter 
les ouvrages cités dans les liens, les autres  
outils du MAECD et les ressources énumérées  
à l’annexe A pour obtenir un complément 
d’information sur les sujets pertinents qui  
vous intéressent.

Nous espérons que le présent guide suscitera 
l’intérêt des employés du MAECD et des partenaires 
et les incitera à traiter la question de la sécurité à 
l’école, qui est cruciale si l’on souhaite accroître 
tant l’accès à l’école que la persévérance scolaire. 
L’utilisation efficace du présent outil exige une 
ouverture d’esprit et de la souplesse afin de tenir 
compte du contexte propre à chaque pays. Les 
objectifs rattachés aux écoles et aux lieux d’appren-
tissage plus sécuritaires ne seront atteints qu’au 
moyen d’une approche parti cipative mise en 
contexte, qui contribuera à créer des mécanismes 
durables pour la protection de l’ensemble des 
garçons, des filles et des jeunes dans les pays et 
les collectivités ciblés.

5. Conclusion



GUIDE D’AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT CANADA SUR LES  

PROGRAMMES VISANT À RENDRE LES LIEUX D’APPRENTISSAGE SÉCURITAIRES ET EXEMPTS DE VIOLENCE
2 5

GUIDE D’AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT CANADA SUR LES  

PROGRAMMES VISANT À RENDRE LES LIEUX D’APPRENTISSAGE SÉCURITAIRES ET EXEMPTS DE VIOLENCE
2 5

Annexe A : Ressources sur la sécurité  
à l’école 
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Les châtiments corporels (corporal punishment) 
sont définis comme « tous châtiments impliquant 
l’usage de la force physique et visant à infliger un 
certain degré de douleur ou de désagrément, aussi 
léger soit-il »40.

Les droits de la personne (human rights) sont les 
libertés et les droits fondamentaux qui sont essen-
tiels à l’existence comme êtres humains. Ils défi-
nissent les conditions minimales pour vivre dans la 
dignité et s’appliquent à tous, sans distinction41.

L’éducation de base (basic education) représente 
une combinaison de connaissances, de valeurs et 
de compétences qu’une personne possède et qui 
lui servent de fondement à l’apprentissage continu, 
tout au long de sa vie. Elle englobe l’apprentissage 
de la lecture, de l’écriture, du calcul, ainsi que des 
compétences et des aptitudes pour la vie quotidienne 
qui permettent aux personnes de fonctionner 
efficacement dans leur environnement physique et 
social. L’éducation de base (qui dure de 9 à 10 ans 
selon le pays) peut être dispensée par le système 
officiel d’enseignement préscolaire, primaire et 
secondaire ou par l’enseignement non formel42.

L’équité entre les sexes (gender equity) est le 
processus visant à être juste envers les femmes 
tout autant que les hommes. Afin d’assurer cette 
équité, il faut souvent adopter des mesures spéciales 
qui compensent les désavantages historiques et 

sociaux qui ont empêché les femmes et les hommes 
de profiter de chances égales. L’équité mène à 
l’égalité43.

Les espaces accueillants pour les enfants (child-
friendly spaces) sont des endroits sécuritaires et 
des écoles dans lesquels les collectivités créent 
des milieux accueillants pour les enfants et où ils 
ont accès à des jeux libres et supervisés, à des 
loisirs et à des activités d’apprentissage. Les 
espaces accueillants pour les enfants peuvent 
fournir des services de santé et de nutrition, un 
soutien psychosocial et d’autres activités afin de 
rétablir un sentiment de normalité et de continuité44 

dans des situations d’urgence et de crise.

L’exploitation sexuelle des enfants (child sexual 
abuse or exploitation) est une interaction entre un 
enfant et un adulte (ou un autre enfant) dans 
laquelle des actes sont commis sur la personne d’un 
enfant pour en retirer un plaisir sexuel45. Dans les 
écoles, l’exploitation sexuelle peut prendre la 
forme d’échange de faveurs sexuelles contre de 
meilleurs résultats scolaires, des cadeaux ou de 
l’argent, ainsi que de cas où des élèves font des 
travaux non rémunérés au domicile de leurs 
enseignants. 

Annexe B : Glossaire

40. Comité des droits de l’enfant, Observation générale n° 8 sur le droit de l’enfant à une protection contre les châtiments corporels et les autres 
formes cruelles ou dégradantes de châtiments, 2006.

41. Groupe mondial de la protection, op. cit., p. 223.

42. Agence canadienne de développement international, L’éducation des filles – Un guide pratique, 2003. 

43. Agence canadienne de développement international et ONU Femmes, Lexique des principaux termes liés à l’égalité entre les sexes et à 
l’autonomisation économique des femmes, 2012.

44. Groupe mondial de la protection, op. cit., p. 223.

45. Action for Development (ACFODE) et Independent Development Fund, A Trainers’ Manual for Preventing Sexualized Violence Against Girls in 
Schools, Ouganda, p. 25. 
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La protection des enfants (child protection) 
s’applique à la prévention des mauvais 
traitements, de la négligence, de l’exploitation et 
de la violence à l’égard des enfants et aux 
interventions en cas de survenue48.

La sensibilisation aux questions de genre (gender 
sensitivity) est la capacité de reconnaître les enjeux 
hommes-femmes, plus précisément de reconnaître 
les perceptions et les intérêts distincts des femmes 
et des hommes à cause des rôles sociaux liés à 
leur sexe. 

La violence (violence) est définie par l’Organisation 
mondiale de la santé comme l’utilisation inten-
tionnelle de la force physique, de menaces à 
l’encontre des autres ou de soi-même, contre un 
groupe ou une communauté, qui entraîne ou 
risque fortement d’entraîner un traumatisme, des 
dommages psychologiques, des problèmes de 
développement ou un décès49. La violence peut 
être physique, mais aussi psychologique.

Violence en milieu scolaire (school-related violence) : 
Si on le compare à l’expression « violence à l’école », 
le concept de « violence en milieu scolaire » laisse 
entendre que la violence à l’égard des enfants et 
des jeunes peut se produire autant à l’intérieur de 
l’école qu’à proximité de celle-ci. Elle englobe toutes 
les formes de violence et d’exploitation physique, 
psychologique et sexuelle qui se produisent sur 
les lieux de l’école et sur le chemin de l’école.  
Les enseignants, les directeurs, le personnel non 
enseignant, les élèves et les membres de la collec-
tivité des deux sexes peuvent se livrer à cette 
violence, qui peut être dirigée contre les élèves, 

Le genre (gender) renvoie aux rôles et responsa-
bilités attribués aux femmes et aux hommes par  
la société. Les rapports sociaux entre les sexes 
découlent du processus de socialisation. Le 
concept de « genre » ou rapports sociaux entre  
les sexes englobe également les attentes et les 
postulats à l’égard des caractéristiques, des 
aptitudes et des comportements attribués aux 
femmes et aux hommes, aux filles et aux garçons 
(féminité et masculinité).

L’intimidation (bullying) est « typiquement un 
comportement répété, persistant et agressif envers 
une ou plusieurs personnes, qui a pour but (ou dont 
on devrait savoir qu’il a pour effet) de causer de la 
peur, de la détresse ou un préjudice corporel, ou 
de nuire à l’amour-propre, à l’estime de soi ou à la 
réputation ». L’intimidation se produit dans un 
contexte de déséquilibre de pouvoirs, réel ou perçu, 
entre l’élève et l’autre personne et peut s’exprimer 
de diverses façons, notamment de manière 
physique (coups, bousculades, crocs-en-jambe), 
verbale (insultes, moqueries, remarques sexistes, 
racistes ou homophobes) et sociale (propagation 
de commérages et de rumeurs, exclusion d’un 
groupe)46.

La maltraitance de l’enfant (child abuse or 
maltreatment) « s’entend de toutes les formes de 
mauvais traitements physiques et/ou affectifs, de 
sévices sexuels, de négligence ou de traitement 
négligent, ou d’exploitation commerciale ou autre, 
entraînant un préjudice réel ou potentiel pour la 
santé de l’enfant, sa survie, son développement 
ou sa dignité dans le contexte d’une relation de 
responsabilité, de confiance ou de pouvoir »47.

46. Gouvernement de l’Ontario, ministère de l’Éducation, note Politique/Programmes n° 144 : Prévention de l’intimidation et intervention 
(remplace la note Politique/Programmes n° 144 du 4 octobre 2007).

47. Organisation mondiale de la santé, Rapport : consultation sur la prévention de la maltraitance de l’enfant (document WHO/HSC/PVI/99.1), 
Genève, 29-31 mars 1999.

48. Ibid., p. 13.

49. Organisation mondiale de la santé, Violence: A Public Health Priority: WHO Global Consultation on Violence and Health, Genève, 
2-3 décembre 1996. 



GUIDE D’AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT CANADA SUR LES  

PROGRAMMES VISANT À RENDRE LES LIEUX D’APPRENTISSAGE SÉCURITAIRES ET EXEMPTS DE VIOLENCE
3 3

LA SÉCURITÉ DES ENFANTS ET DES JEUNES :  

LA PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE À L’INTÉRIEUR ET À PROXIMITÉ DES ÉCOLES

La violence sexiste ne se limite pas à la violence 
sexuelle et physique infligée aux femmes et aux 
filles, mais englobe toutes les formes de violence 
dans laquelle les victimes sont ciblées en fonction 
des rôles sociaux traditionnellement attribués à 
leur sexe. Il peut s’agir de demander exclusivement 
aux filles de nettoyer les classes et le terrain de 
l’école ou d’exposer les élèves à un langage insultant 
et sexualisé qui nuit à l’estime de soi (p. ex. putain, 
homo, tata ou salope)51.

garçons ou filles. La violence sexuelle, les châti-
ments corporels et l’intimidation sont considérés 
comme les formes les plus graves de violence en 
milieu scolaire50. 

Violence sexiste (gender-based violence) : À 
l’origine, les concepts de « violence sexiste » et de 
« violence à l’égard des femmes » étaient utilisés 
de façon interchangeable. La Déclaration des Nations 
Unies sur l’élimination de la violence contre les 
femmes (adoptée en 1993) définit la violence à 
l’égard des femmes comme « tous actes de 
violence dirigés contre le sexe féminin, et causant 
ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des 
souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, 
y compris la menace de tels actes, la contrainte 
ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit 
dans la vie publique ou dans la vie privée ». 

50. Laetitia Antonowicz, Trop souvent en silence : Un rapport sur la violence en Afrique de l’Ouest et du Centre, commandé par l’UNICEF, Plan 
West Africa, Save the Children Sweden West Africa et ActionAid, 2010. 

51. Wellesley Centers for Research on Women et Development & Training Services, Inc. (DTS), Unsafe Schools: A Literature Review of School-
Related Gender-Based Violence in Developing Countries. Étude commandée par USAID/EGAT/WID, septembre 2003.
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colonne de gauche seraient considérés comme 
des projets liés aux écoles sécuritaires.

Le tableau ci-dessous donne des exemples 
d’initiatives précises liées aux écoles sécuritaires 
par comparaison à des projets ou programmes 
d’éducation en général. Bien que les projets 
énoncés dans les deux colonnes puissent 
appartenir à la catégorie « éducation » d’après le 
codage du CAD de l’OCDE, seuls ceux de la 

Annexe C : Lutter contre la violence, 
l’exploitation et les mauvais traite ments 
à l’intérieur et à proximité des écoles – 
exemples de projets et de programmes

Initiatives liées aux écoles sécuritaires Initiatives liées à l’éducation en général 

Soutien au renforcement du système d’éducation et au 
renforcement des capacités qui vise expressément les 
problèmes relatifs à la protection des enfants (c’est-à-
dire la violence, l’exploitation et les mauvais traitements 
infligés aux enfants ou la discrimination envers certains 
groupes d’enfants en classe). 

Soutien au renforcement du système d’éducation et au 
renforcement des capacités en vue d’améliorer l’accès à 
une éducation de qualité.

Soutien à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une 
approche sectorielle ou d’une approche-programme.

Soutien à la rédaction et à la mise en application de 
codes de conduite pour le personnel des écoles et les 
membres des comités scolaires dans le but bien précis 
de prévenir la violence (y compris la violence fondée sur 
le sexe), l’exploitation et les mauvais traitements à 
l’école et à proximité et de remédier à ces problèmes.

Soutien à la conception de matériel ou programmes 
pédagogiques pour aborder la question de l’égalité entre 
les sexes et celle de la violence (y compris la violence 
fondée sur le sexe), de l’exploitation et des mauvais 
traitements.  

Soutien à l’amélioration de la qualité des écoles, y compris 
dans les régions éloignées, et des écoles communautaires 
et alternatives, par divers moyens, notamment la fourniture 
de matériel, la formation des enseignants, la formation 
en gestion scolaire, l’aménagement de l’infrastructure, 
etc. 

Soutien à la conception, à l’achat et à la distribution de 
matériel ou programmes pédagogiques (ne portant pas 
sur une matière précise).

Formation des enseignants à des méthodes pédagogiques 
non violentes et prenant en compte les questions de genre 
et à l’éducation relative à la consolidation de la paix.

Formation des professionnels de l’éducation ou du milieu 
scolaire (directeurs d’école, administrateurs, superviseurs, 
inspecteurs, formateurs d’autres formateurs, etc.) aux 
établissements d’enseignement et aux systèmes d’édu-
cation sensibles aux questions de genre, non violents, et 
qui n’exploitent ni ne maltraitent les élèves.

Formation des enseignants pour améliorer la qualité de 
l’enseignement en classe, y compris la formation 
préalable et la formation non spécifique en cours 
d’emploi.
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Initiatives liées aux écoles sécuritaires Initiatives liées à l’éducation en général 

Soutien à la création de lieux d’apprentissage sûrs et 
sensibles aux questions de genre pour les enfants et les 
jeunes dans les pays touchés par un conflit. 

Programmation, y compris l’éducation communautaire, 
pour prévenir le recrutement dans les forces armées à 
l’école et à proximité. 

Programmation, y compris la sensibilisation communau-
taire, pour empêcher les attaques contre les écoles.

Accès aux services d’éducation de base pour les filles et 
les garçons dans les situations d’urgence. 

Accès à une éducation alternative de base dans les camps 
de réfugiés, dans les camps de personnes déplacées, 
surtout lors de crises prolongées, ou dans les 
communautés nomades et autres communautés 
touchées par les migrations forcées.

Soutien au renforcement des capacités dans les familles 
et les communautés et à la prise de mesures pour prévenir 
la violence et les mauvais traitements à l’égard des enfants 
à l’école et à proximité.

Sensibilisation et action éducative auprès des commu-
nautés et des familles sur les droits des enfants à 
l’éducation. 

Accès à une éducation de base, y compris à des moyens 
alternatifs, en vue de fournir une solution à l’exploitation 
des enfants (p. ex. accès à l’éducation pour les enfants 
qui travaillent).

Campagnes ou programmes scolaires qui visent à mener 
une action éducative et à enrayer la violence, l’exploitation 
et les mauvais traitements à l’école et à proximité, comme 
la traite des personnes, le travail des enfants, la violence 
sexuelle, etc., selon les besoins locaux

Éducation inclusive : soutien à l’enseignement et à 
l’apprentissage chez les enfants et les jeunes qui sont 
handicapés ou vulnérables, y compris les programmes 
d’enseignement spéciaux et l’accès à l’éducation pour 
ces derniers.

Soutien à l’éducation de la seconde chance, y compris 
l’alphabétisation et l’acquisition de compétences de vie 
chez les jeunes ou les groupes vulnérables, par la 
formation des enseignants, l’élaboration de programmes 
d’enseignement et l’aménagement de l’infrastructure.

Programmation pour l’acquisition de compétences profes-
sionnelles chez les jeunes ou les groupes vulnérables.

Programmes de soutien aux élèves victimes de violence 
(y compris la violence fondée sur le sexe), d’exploitation 
et de mauvais traitements à l’école et à proximité. 

Programmes alimentaires dans les écoles.

Programmes de santé dans les écoles, y compris la 
vaccination. 
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